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Mouvements 
sur l'échiquier

D
i m a n c h e  d e r n i e r  à  l a  t é l é 

v i s i o n  R O M A N D E ,  C H R I S -  

t o p h  B l o c h e r  a v a i t  l ’a i r

FATIGUÉ, C O M M E  UN VIEIL 

ours à qu i l’o n  au ra it rogné les griffes. 

P o u r  la p re m iè re  fois d e p u is  le vo te  

sur l’Espace économ ique  européen, en 

1992, le chef de fil de l’U D C  avait le 

r e g a r d  d u  v a i n c u .  C a r  l ’U D C  o u  

l’ASIN peuven t crier h au t et fo rt  que 

le r é s u l t a t  e s t  à l ’a r r a c h é ,  q u e  la  

m ajorité  des can tons n ’est pas atteinte, 

le d é c o m p te  e s t  a r i t h m é t i q u e m e n t  

c l a i r  : le p e u p l e  s u is s e  a a c c e p té  

l ’a r m e m e n t  d e s  s o ld a t s  s u is s e s  à 

l’étranger, to u t  com m e la coopération  

en m atiè re d ’instruction .

O n  l’a beaucoup  dit, ce vote avait va

le u r  de sym bole . T an t p o u r  l ’a rm ée , 

qu i ainsi se paye une  virg inité u n  peu 

fanée ces dernières années que p o u r  le 

Conseil fédéral, pressé de d o n n e r  u n  

tim id e  élan  à sa vo lon té  d ’ouvertu re . 

Mais s’im prim e, au-de là  des symboles 

o r d in a i r e s ,  u n  im p e r c e p t ib le  in f lé 

chissem ent de po litique intérieure. 

C onsta tons d ’abord  que su r le dossier 

m ili ta ire ,  l ’U D C  s’est sa b o rd é e  elle- 

m êm e. Si le pa r ti  s’est placé en  o rd re  

de m a rc h e  d e r r iè r e  so n  le a d e r ,  des 

personnalités de l’U D C  o n t  ém argé de 

l’un an im ism e  partisan  et o n t  réussi à 

f a i r e  b a s c u l e r  le v o te  d a n s  l e u r s  

c a n t o n s  r e s p e c t i f s .  R i ta  F u h r e r  à 

Z u rich , U lr ich  S iegrist en  A rgovie et 

b ie n  s û r  S a m u e l  S c h m id  d a n s  le 

c a n to n  d e  B e rn e .  T ro is  p o l i t i c i e n s  

accesso irem en t c a n d id a ts  au  Conseil 

f é d é ra l  e t  q u i  s ’é t a ie n t  e n g a g é s  au  

m o m e n t  de la  su c ce ss io n  O gi, p o u r  

l’envoi de soldats suisses à l’étranger.

O ù  l’o n  s’aperço it que l’o n  peu t rester 

c o l l é g i a l  s a n s  ê t r e  é lu  a u  C o n s e i l  

féd é ra l. ..

C ’e s t  d o n c  la  t o u t e - p u i s s a n c e  de 

C hris toph  Blocher à l’in té r ieu r  de son 

p r o p re  c a m p  q u i  se f is su re ,  o f f r a n t  

ainsi des brèches à celles et à ceux qui 

te n te n t  d ’enrayer une  po li tique  jugée  

t ro p  populiste. La p rovocation  t r io m 

phan te  d u  leader zurichois s’est t ro u 

vée b ro ca rd é e  p a r  le sé rieux  de p e r 

sonnalités in c a rn a n t  la responsabilité  

gouvernem entale .

Autre indicateur, secondaire, m ais n o n  

n é g l ig e a b le :  d a n s  les c o rp s  p r o fe s 

s io n n e ls  s ’o c c u p a n t  de  sé c u r i té ,  les 

in té rê ts  substan tie ls  sem b len t p r im e r  

s u r  le s  id é o lo g ie s .  P o l i c i e r s  e t 

m ilita ires, t r a d i t io n n e lle m en t conser 

vateurs, jo u e n t  a u jo u rd ’hu i la carte de 

l ’o u v e r tu re .  Par ca lcu l p lu s  q u e  p a r  

conviction, ils s’aperçoivent que leurs 

a c t iv i t é s  -  l u t t e  c o n t r e  le c r im e  

o r g a n i s é  o u  d é f e n s e  m i l i t a i r e  p a r  

exemple -  passent ob ligato irem ent par 

u n e  c o o p é ra t io n  avec l ’é tranger. Les 

h é r o s  d u  r é d u i t  n a t i o n a l  se t r a n s 

f o r m e n t  en  zé lés  d é f e n s e u r s  d ’u n e  

po li t ique  é trangère  ré so lu m e n t to u r 

née vers l’extérieur.

Ces ind icateu rs  n ’a n n o n c e n t  b ien  sûr 

pas de véritable changem ent des m e n 

talités. Et ne  p ré jugen t en rien  du  ré 

sultat du  vote sur l’adhésion de la Suis

se à l ’O N U . C ’est su r  les im m u ab les  

valeurs helvétiques que s’est appuyé le 

Conseil fédéral p o u r  faire cam pagne: 

s o u v e ra in e té ,  f ie r té  n a t io n a le ,  n e u 

tralité. Reste que si le pays est encore 

bien cloisonné, le cham p politique, lui, 

est peu t-ê tre  u n  peu plus ouvert. GS
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_____________________

L'ONU, vue par le Conseil fédéral

En 1982, le Conseil fédéral faisait de l'adhésion à l'ONU 

un objectif de son programme de législature. Presque vingt après, 

il s'y attelle à nouveau. Comparaisons ponctuelles 

entre le M e s s a g e  de 1982 et celui de 2001.

L
orsque le peuple suisse et 

les can to n s  v o te ro n t à 

nouveau sur l’adhésion à 

l’O rganisa tion  des Na- 

tions-Unies, ce sera, à la maniè

re d ’Alexandre Dumas, Vingt 

ans après. Tenu de se livrer au 

même exercice, y compris la ré

d ac tio n  d ’un  Message su r le 

m êm e obje t, c o m m e n t le 

Conseil fédéral, une première 

fois sèchem ent recalé, a- t- il  

revu sa co p ie?  R epérage de 

quelques différences.

L'affirmation 
d'une compétence

Le Conseil fédéral d ’aujour

d ’hui rappelle les interventions 

parlementaires, motion et pos

tulat, qui aboutirent à un rap

port de son cru où était défini 

l’«objectif stratégique» (c’est la 

terminologie serinante) de l’ad

hésion à l’ONU.

Par conséquent, le Conseil fé

déral inscrivit cet objet dans 

son programme de législature. 

Une initiative populaire ayant 

en tre  tem ps abou ti,  il saisit 

l’occasion d ’y répondre favora

blement. Que de prudence dans 

l ’a p p ro c h e  ! C ha t échaudé  

c ra in t l’eau froide. Au po in t 

que le C onseil fédéra l ne 

consacre pas une ligne au pro

blème de compétence. Pourtant 

lorsque l’initiative «Oui à l’Eu

rope» a été soumise au peuple, 

le Conseil fédéral avait fait du 

non-respect de sa compétence 

un motif de rejet. C’est lui qui 

conduit la politique extérieure, 

le peuple ratifie, il ne propose

pas. Et voilà que pour l’ONU, 

des initiants proposent et que le 

Conseil fédéral suit sans consa

crer une ligne au problème de 

sa compétence constitutionnel

le. Rien ne l’aurait empêché de 

p re n d re  la déc is io n  en  son 

nom, l’initiative étant alors reti

rée. Sa cohérence  y a u ra i t  

gagné. Le préambule de 1982 

avait plus d ’allure et d ’autorité.

«Le Conseil fédéral propose 

par ce message que la Suisse ad

hère à l’Organisation des Na- 

t io n s -U n ie s  (O N U ). Après 

m ûre réflexion sur toutes les 

questions de principe  qui se 

posent à ce sujet, il arrive à la 

conclusion qu’il est désormais 

temps pour la Suisse de devenir 

m em b re  de l ’o rg a n isa t io n  

mondiale».

Que cache l'universalité 
de l'ONU?

En 1982, l’ONU regroupait 

150 pays. Ils sont au jourd’hui 

189. En effet Tonga, Kiribati et 

Nauru l’ont rejointe en 1999 et 

Tuvalu à l’automne 2000. A vos 

atlas ! Ne restent en dehors que 

la Suisse et le Saint-Siège, car 

c’est ainsi que le Conseil fédéral 

désigne l’Etat du Vatican dont 

le pape est le chef temporel.

Mais que recouvre cette uni

versalité? En 1982, le Message 

faisait une analyse réaliste des 

rapports de force. C’était enco

re la guerre  fro ide , les pays 

«non  alignés» s’organisaient, 

par exemple le groupe des 77, 

les leviers de commande étaient 

détenus par les vainqueurs du

conflit mondial. Le Conseil fé

déral, tou t en soulignant son 

rôle utile, se refusait à idéaliser

l’ONU.

A u jo u rd ’hui, la fin de la 

guerre froide a donné plus de 

jeu  à l’ONU. La croissance de 

ses interventions est d ’ailleurs 

forte (Proche-Orient, Balkans, 

Afrique). Elles ont aussi leurs 

limites et leur sélectivité. Et le 

Conseil de sécurité est toujours 

réservé aux vainqueurs de 1945. 

Mais le Conseil fédéral a cette 

fois renoncé à analyser la poli

tique réelle des Nations-Unies 

où s’expriment des rapports de 

force pour mieux souligner les 

interventions de «bon samari

tain» de l’ONU.

En 1982, parlant du respect 

des d ro its  de l’hom m e, le 

Conseil fédéral ne craignait pas 

d ’écrire «force est d ’admettre 

que, maintes fois, les réactions 

des organes compétents ne font 

pas preuve de toute l’impartia

lité souhaitable ; souvent, les 

m êm es Etats fo n t l’ob je t de 

condamnations répétées, alors 

que d ’autres pays, coupables de 

violations tout aussi graves, ne 

sont même pas mentionnés».

En 2000, parlant de la condi

tion  de la femme, il rappelle 

qu’a été adoptée à Beijing une 

plate-forme qui comporte plus 

de 300 objectifs et mesures. Le 

Conseil fédéral estime que c’est 

un  instrument important pour 

réaliser l’égalité entre les sexes. 

Et il ajoute, sans autre réserve 

que justifierait pourtan t l’état 

m ondial de la ques tion : «La

commission de la condition de 

la femme de l’ONU, principal 

organe chargé des questions fé

minines au sein des Nations- 

U nies, su rve ille  la m ise en 

œuvre de la plate-forme d ’ac

tion de Beijing dans les diffé

rents pays, lesquels doivent ré

g u liè re m e n t p ro d u ire  des 

rapports».

Le style 
d'une campagne

La campagne pour l’adhésion 

sera vive. La majorité du peuple 

ap p ro u v e ra  l ’in itia tive . Elle 

devra être forte (56%) pour 

qu ’on  ait la certitude qu ’elle 

coïncide avec celle des cantons. 

Le style et l’argumentaire au 

r o n t  leu r  im p o r ta n c e .  Le 

Conseil fédéral a choisi le style 

g ris -consensuel : cessons de 

faire l’original! La neutralité, 

l’interprétation de l’article 43 

de la Charte qui engage tous les 

membres à mettre à disposition 

des forces armées sera au centre 

du débat. Nous y reviendrons. 

Mais au-delà de ces questions, 

l’ONU doit être présentée pour 

ce qu’elle est: un lieu d ’affron

tements, de conciliation, l’ex

pression d’un ordre internatio

nal imparfait. Un instrum ent 

utile. Où nous avons une place 

à prendre. Mais pas le porche 

du paradis terrestre. La «real 

politik» et l ’idéalisme s’y cô

toient imparfaitement. La capa

cité de conviction du Conseil 

fédéral et du Parlem ent sera 

d’autant plus forte que le parler 

sera vrai. ag
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Rentes de vieillesse

L'espérance de vie à la baisse
La Caisse fédérale d'assurance vient de publier 

des chiffres étonnants. L'espérance de vie 

des femmes diminue. Voilà qui devrait faire rebondir 

le débat sur le financement de l'AVS.

L
a révision en cours de la Loi fédérale 

sur la prévoyance professionnelle de

vrait conduire à une réduction du 

montant des rentes. Il s’agit, selon le 

Conseil fédéral, de réagir au prolongement 

constant de l’espérance de vie. Si les indivi

dus vivent plus longtemps, le capital épar

gné durant la vie active est sollicité durant 

une période plus longue et son taux de 

conversion en rente doit être abaissé. Selon 

le projet du gouvernement, ce taux devrait 

passer de 7,2 à 6,65%. En clair, un  salarié 

ayant constitué un capital de 100000 francs 

touchera une rente annuelle de 6650 francs 

et non plus de 7200 francs. De manière gé

nérale, le phénom ène du vieillissement 

constitue un défi de taille pour le finance

ment des systèmes de retraite. Depuis plu

sieurs années, cet argument sert de leitmo

tiv aux partisans d ’une politique sociale 

plus austère.

Les nouvelles statistiques élaborées par la 

Caisse fédérale d’assurance (CFA) vont sans 

doute ébranler cette certitude et susciter la 

controverse. En dix ans, l’espérance de vie 

des femmes de 65 ans a baissé de 2,6%, pas

sant de 20,9 à 20,4 ans, une baisse de plus 

de six mois. Jusqu’à présent les données de 

la CFA, établies toutes les décennies, fai

saient référence dans la branche. Et comme 

par hasard elles sont maintenant contestées 

par les acteurs qui n’ont pas intérêt à cette 

situation nouvelle, les assurances qui visent 

un développement du troisième pilier et les 

caisses de pension qui rêvent d ’accumuler 

des réserves libres.

Pourtant, l’Office fédéral de la statistique 

confirme la tendance. Une évolution qui

s’explique par le développement de l’activité 

professionnelle des femmes, désormais sou

mises aux mêmes risques que les hommes. 

Cette tendance ne peut que profiter au fi

nancement des rentes. Des femmes qui tra

vaillent plus et plus longtemps contribuent 

à accroître le montant des cotisations ver

sées ; des femmes qui meurent plus tôt re

présentent une économie sur les rentes.

Cette donne devrait aboutir à un nouveau 

débat sur l’âge de la retraite. Pourtant, il ne 

faudrait pas oublier que l’espérance de vie ne 

représente qu’un  des aspects du vieillisse

ment de la population; reste celui de la pyra

mide des âges qui voit la part de la popula

tion âgée croître au détriment de celle de la 

population active. Et les experts sont una

nimes à penser que l’immigration ne pourra 

pas combler le déficit de naissances. jd

Une victoire qui oblige

A
près le doub le  ou i du 

peuple vaudois, le projet 

triangulaire pou rra  être 

mis en œuvre. Pour les trois 

hautes écoles concernées, le défi 

est de taille, car c’est la première 

fois qu’une coopération à large 

échelle se mettra en place. Pour 

gérer un  périmètre financier de 

50 m illions par  an, elles ne 

p o u r ro n t  p lu s  se co n te n te r  

d’une simple coordination entre 

recteurs : une véritable direction 

de projet devra être mise sur 

pied, sans quoi les bonnes vo

lontés s’épuiseront et les straté

gies attentistes seront une fois 

de plus récompensées. L’adop

tio n  p révue  cet été d ’une 

convention académique entre 

les trois hautes écoles sera l’oc

casion de le faire.

Face à la force de l’EPFL, les 

Universités de Lausanne et de 

Genève dev ro n t m odern iser  

leurs s truc tu res  in ternes. En 

effet, construites autour de la né

gociation entre rectorat et facul

tés, elles ne permettent ni le bon 

d éro u lem en t du débat, ni la 

conduite d ’une politique exté

rieure efficace.

Or ces deux champs d’action 

vont s’avérer décisifs pour le 

succès des opérations :

• le débat et la communication 

sont les seuls moyens de susciter 

l’adhésion de la base aux pro 

jets. C’est vrai pour des coopé

rations, mais ça l’est également 

p o u r  des ré fo rm es  de p lan  

d ’étude par exemple.

• les deux universités doivent 

s’améliorer dans la défense et la 

promotion des intérêts des uni

versités face aux autorités de tu 

telle, aux sources de finance

m ent et à l’opinion publique.

Par exemple, instaurer une plus 

forte concentration de compé

tences décisionnelles auprès des 

directions d ’écoles. Pour une 

com m unauté drillée à l’esprit 

critique, une telle concentration 

n’est acceptable que si elle s’ac

compagne d ’un  renforcement 

des contre-pouvoirs, en l’occur

rence des compétences du parle

m ent de l’institution. On voit 

donc que le débat n ’a fait que 

commencer. Au plan politique, il 

devra notamment se poursuivre 

par la révision des législations 

universitaires cantonales. rn
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Révision constitutionnelle

L'Eglise vaudoise reste 
au milieu du village

L'actuelle loi sur l'Eglise réformée restera valable. 

Quelques nouveautés malgré tout. 

La communauté israélite obtient une reconnaissance officielle. 

La porte est ouverte à d'autres reconnaissances.

B
alayés les constituan ts  

qu i v o u la ien t  séparer  

l’Eglise et l’Etat et laisser 

aux communautés reli

gieuses le soin de trouver les 

moyens de leur financement. 

Ecartés aussi ceux qui deman

daient aux deux grandes Eglises 

chrétiennes de partager avec 

d’autres les libéralités de l’Etat. 

L’Assemblée constituante vau

doise a vo u lu  co n serv er  le 

«S o n d erfa ll  W aad t»  p ar  un  

nouvel article  ecclésiastique 

(voir encadré) qui n ’apporte  

que des retouches au régime ac

tuel. Une avancée substantielle 

cep en d a n t : le texte vaudois 

ouvre la porte à la reconnais

sance d ’autres com m unautés 

religieuses, sans préciser cepen

dant les effets de cette recon

naissance.

Les d irigeants pro testan ts , 

véritables artisans du nouveau 

texte, ont fait preuve d ’un sa- 

v o ir-fa ire  p o li t iq u e  r e m a r 

quable. Ils o n t  passé accord 

avec les catho liques vaudois 

pour le partage du financement 

par l’Etat. Ils ont tendu la main 

aux israélites p o u r  m arque r 

leur volonté d ’ouverture. Ils ont 

su diriger les constituants ac

quis à leur cause vers la bonne 

commission, chargée de rédiger 

le bon texte.

Nouvelle étiquette
D ans la C o n s t i tu t io n  de 

1885, l’Eglise évangélique réfor

mée est une «institution natio

nale». Elle sera à l’avenir une 

«institu tion  de droit public». 

C ette  nouvelle  é t iq u e t te  ne 

change pas le contenu du fla

con. La loi actuelle, réécrite il y 

a deux ans su r  la base de la 

C onstitu tion  de 1885, con ti 

nuera de s’appliquer. Il appar

t i e n d ra  to u jo u rs  au G ran d  

Conseil d ’écrire le serment de 

consécration des pasteurs. Le 

Conseil d ’Etat nommera ses dé

légués au Synode et ratifiera la 

nomination des pasteurs. Le ré

gime financier ne sera pas m o

difié.

Avec cette nouvelle étiquette, 

la Constitution peut, par soucis 

de symétrie, accorder le même 

rang à l’Eglise catholique ro 

maine qui sera également une 

«institu tion de droit public». 

Mais l’égalité s’arrête  là. Les 

derniers comptes de l’Etat nous 

m ontren t que l’Eglise protes

tante touche 63 % du budget 

des cultes contre 37 % aux ca

tholiques. Or la proportion des 

protestants et des catholiques 

est de 55 à 45 %. A cette inégali

té s’en ajoute une autre. L’en

tretien des lieux de culte protes

tants émarge à d ’autres postes 

du budget de l’Etat. Rien ne va 

changer avec la nouvelle Cons

titution. La tentative de prévoir 

un  financement proportionnel 

à l’effectif des fidèles a été vai

ne. Ce résultat est conforme à 

un  froid calcul des forces poli

tiques. Car si les contribuables 

catholiques sont presque aussi 

nombreux que les protestants, 

ils pèsen t in f in im e n t m oins 

dans les urnes. Les nombreux 

étrangers catholiques n’ont pas 

-  pas encore -  le droit de vote. 

Ils ne se prononceront pas sur

la nouvelle Constitution vau

doise !

Le projet n’a subi qu’un seul 

coup de canif. Il prévoyait ex

pressément un mode de finan

cement basé sur l’effectif des 

postes qui sont plus nombreux 

chez les protestants que chez les 

catholiques. Cette disposition 

«anti-catholique» a été biffée 

du texte constitutionnel. Pour 

conserver leur avantage, les 

protestants devront veiller à ce 

que le Grand Conseil reprenne 

ce mode de financement au ni

veau de la loi. Ils y seront cer

tainement attentifs. at
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Nouvel article ecclés iastique

Par 100 voix, contre 31 et 10 abstentions, la Constituante vau

doise a adopté le texte suivant (extraits) :

• L’Eglise évangélique réformée et l’Eglise catholique romaine 

telles qu’elles sont établies dans le canton de Vaud sont recon

nues comme institutions de droit public dotées de la person

nalité morale.

• L’Etat leur assure les moyens nécessaires à l’accomplissement 

de leur mission au service de tous dans le Canton.

• La communauté israélite est une institution d ’intérêt public. 

A leur demande, l’Etat peut reconnaître à d ’autres com mu

nautés religieuses un statut d’intérêt public [...]

• Les Eglises et communautés religieuses reconnues jouissent 

de l’indépendance spirituelle et s’organisent librement dans le 

respect de l’ordre constitutionnel et de la paix confessionnelle.

• Chaque Eglise et communauté religieuse reconnue fait l’ob

jet d ’une loi qui lui est propre.
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Economie

L'immobilier fait son marché
Un mariage raté, rien de tel pour rendre la famille célèbre. 

Exactement ce qui arrive au dan des grandes sociétés 

immobilières, auxquelles s'intéressent 

pas mal d'investisseurs.

T
out était prêt pour le rachat de Feld- 

sch lôsschen-H ürlim ann-H old ing  

(FHH), société im m obilière  fo rt 

dotée, par le troisième plus grand 

groupe de la branche immobilière, Swiss 

Prime Site (SPS). Mais, le 21 mai dernier, le 

principal actionnaire de FHH, Marc Rich, 

aidé par plusieurs petits porteurs, n ’en a 

pas voulu ainsi. Le mariage a donc raté, 

mais les projecteurs, prêts pour la fête, ont 

continué d ’éclairer la famille.

Voilà donc le secteur im mobi

lier soudainement devenu inté

ressant. Pour les co m m en ta 

teurs, pour les investisseurs, et 

pour les conseillers en place

ment, qui sont parfois les pre

m iers éc r iv an t p o u r  les 

deuxièmes.

Processus 
de tertiarisation

On n’en finit pas de mesurer 

les effets de la crise des années 

nonante, en termes de restructurations et 

de redistribution des cartes. Elle a frappé 

notamment l’industrie et le bâtiment (exis

tant et à construire), renforçant le proces

sus de tertiarisation, qui n’avait pas besoin 

de cet encouragement circonstanciel.

Résultat: certains groupes industriels ont 

abandonné leurs activités de production 

pour se concentrer sur la gestion de leur 

patrimoine immobilier, augmenté de ra 

chats récents ; c’est le cas notamment de la 

société de construction mécanique Maag 

ou du brasseur et limonadier de Rheinfel- 

den (Feldschlôsschen, qui avait racheté son 

ancien concurrent zurichois Hürlimann), 

rebaptisé Real Estate Group. On se rappelle 

que «Feld» a vendu récemment au danois 

C arlsberg  son  sec teur  bo issons, après 

l’avoir augmenté de Cardinal, dans des cir

constances mémorables.

A utre s tratég ie , p a r t icu liè rem e n t en 

vogue dans les anciennes régies fédérales: 

on se concentre sur le service principal et 

identificateur et on acquiert des liquidités 

en vendant terrains et bâtiments, que les 

grands groupes immobiliers rachètent vo

lontiers. Swisscom a cédé une bonne partie 

de son patrimoine à PSP Swiss Property, 

leader de la branche, et à SPS, troisième 

derrière PSP et Unique Zurich Airport. Et 

juste  devant Maag et Jelmoli, 

qui préfère désormais l’im m o

bilier à la vente au détail. La 

Poste est également vendeuse, 

tout comme l’UBS, qui vient de 

remettre quatre-vingt-sept im 

meubles à Maag et sa tour en 

plein Zurich à une administra

tion communale désireuse de re

grouper ses services dispersés 

dans tout le centre de la ville.

On n’en est plus au temps où les 

bâtiments industriels et les dé

pôts se muaient en lieux cultu

rels du genre Rote Fabrik à Zurich ou Gas- 

werk à Berne. Aujourd’hui, les investisseurs, 

institutionnels (fonds de pension) ou finan

ciers, éventuellement ex-industriels, s’em 

parent des immeubles et les gèrent en vue 

d ’en tirer un rendement acceptable.

Intérêts pour la branche 
immobilière

Ce dernier ne fait pas vraiment problème 

pour les immeubles acquis à bon compte 

dans le cadre de liquidations, faites notam

ment par les banques qui s’impatientent de 

se dessaisir d ’objets repris par obligation 

dans le cadre de faillites, crédits gagés, etc. 

Mais, dans l’ensemble, la gestion immobi

lière demeure un  métier difficile, dont les 

profits ne se dégagent qu’à plus ou moins 

long terme.

Il n’empêche : la branche immobilière in

téresse les investisseurs, attirés par des por

tefeuilles qui ne dépassent encore les deux 

milliards de francs que dans le cas du lea

der PSP et le milliard que dans les cinq 

autres groupes formant le peloton de tête. 

Tous les grands sont bien sûr alémaniques, 

sauf Lausanne-Ouchy Holding, qui affi

chait 21 millions de francs de valeurs im

mobilières en portefeuille au début avril 

dernier.

Dans l'immobilier, 
on travaille à long terme

Pour faciliter le démarrage d ’un véritable 

marché boursier de l’immobilier, l’indice 

Epra (Europan Public Real Estate Associa

tion) vient de faire son apparition, fondé 

sur l’évolution des titres d’une huitantaine 

de sociétés actives dans l’investissement et 

la gestion (mais non dans la construction, 

trop dépendante de la conjoncture) dans 

plus de quinze pays de ce continent. Il a 

progressé de 20% dans les dix-huit der

niers mois, faisant donc nettement mieux 

que l’ensemble de la cote. Les performances 

du plus traditionnel indice suisse Lipper 

sont moins convaincantes. De son côté, la 

banque d ’investissement Merril Lynch pro

pose des « c e r t i f ic a ts  im m o b ilie rs  

e u ro p é e n s» ,  p ré se n te m e n t  ém is p o u r  

100 euros et courant jusqu’en ju in  2008.

La presse économique et financière relaye 

bien sûr le tout. C ’est m anifestement la 

Schweizerische Handelszeitung qui mène le 

bal en Suisse, avec des recommandations 

insistantes en faveur des placements dans 

l’im m obilier, expressém ent destinées à 

«ceux qui peuvent attendre».

Dans l’immobilier, on travaille à long 

terme. Ce qui n’empêche pas la recherche 

d ’un profit moins lointain et l’apparition 

de la notion de «shareholder value» dans 

un  secteur où elle ne sévissait pas encore. 

Les locataires n’ont qu’à bien se tenir. yj

Les investisseurs, 

institutionnels ou 

financiers s'empa

rent des im

meubles et les 

gèrent en vue 

d'en tirer un 

rendement 

acceptable
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Marketing

Quand le débat échappe 
aux partis

Du Manifeste du Gurten au mouvement lancé 

en France par le rocardien Christian Blanc à l'enseigne 

de L'am i public, il y a plus que des analogies. 

Sur le fond comme sur la forme.

C
hris tian  Blanc a p p a r 

t i e n t  à cette caste de 

personnalités de la gau

che française qui n a 

vigue entre haute fonction pu 

b lique , m éd ias  e t p a t ro n a t .  

Compagnon de route de Michel 

Rocard, du PSU au PS puis au 

m om ent de sa tentative prési

d en tie l le  avortée , p ré fe t en 

Nouvelle-Calédonie et architec

te des accords de Nouméa, pré

s id e n t m o d e rn isa te u r  de la 

RATP, le m é tro  pa r is ien ,  et 

d ’Air France (qu’il 

quitte quand Jospin 

refuse l ’en tré e  en 

bourse de la compa

gnie pour ménager 

le PCF), il réappa

ra î t  en p rem ière  

page du M onde du 

5 avril. Sous le titre 

«La France ne sait 

pas où elle va », il 

livre u n  c o n s ta t  c r i t iq u e ,  

évoque son propre bilan et sa 

méthode (faite d ’écoute, de ri

gueur et de changement) puis 

se p ropose de co n tr ib u er  au 

« su rsau t» , dans la meilleure 

t ra d i t io n  gau llienne, d ’ici à 

l ’é lec tio n  p ré s id e n tie l le  de 

2002, avec le changem ent de 

cap et d ’équipe qu’elle permet.

L’as so c ia t io n  fondée p ar  

Blanc, L’ami public (un nom ai

m ablem ent désuet qui fleure 

l’effervescence des Lumières, 

avant la Terreur), se réfère ex

p lic item en t au fam eux Club 

Jean-Moulin, matrice de la ré

flexion réformatrice de la Fran

ce dans les années soixante. De

« lettres » (bulletins) en revues et 

colloques, de tels groupes sont 

courants en France où ils sont 

c e p en d a n t souven t (le Club 

Jean-Moulin était l’exception la 

plus remarquable) un  simple 

point de ralliement au service 

de la carrière d’une personnali

té. Créé en 1963, Domaine Pu

blic ne saurait nier une certaine 

contagion dans la volonté de 

créer un lieu de débat, d’analyse 

et de proposition détaché de la 

discipline partisane et de la ges

tion  quotidienne... 

De telles institutions 

sont encore plus dé

veloppées dans le 

monde anglo-saxon, 

où elles ont davanta

ge de permanence et 

de moyens : fonda

tions, cen tres  de 

recherches indépen

dants, ce sont les fa

meux th ink  tanks (réservoirs 

d ’idées, ou plutôt usines à pro

d u ire  des idées), de gauche 

comme de droite.

L ancem en t m é d ia t iq u e  et 

personnalisé, manifeste se vou

lant décoiffant et s’attaquan t 

bille en tête, dans une perspec

tive de gauche, au conservatis

me de gauche sur les grands 

thèmes de l’Etat, du marché et 

de la réconciliation entre le dis

cours  p o li t iq u e  et la réa lité  

c o n te m p o ra in e  : la Suisse a 

connu  cela le 10 mai avec le 

«Manifeste du Gurten». Dans 

les deux cas, ce n’est désormais 

plus un  bulletin  mais un  site 

Internet qui sert à démultiplier

le débat et à rassembler les per

sonnes intéressées.

L’ambition et les moyens sont 

cependan t autres. Le site du 

Gurten, qui limite son objet à 

l’orientation du PSS, se conten

te d ’ouvrir un  livre d ’or dans 

lequel chacun, partisan comme 

adversaire, peut venir inscrire 

ses réa c tio n s ,  q u es tio n s  ou 

contributions. Parfois le débat 

se noue et les initiateurs du ma

nifeste répondent en approfon

dissant leur démarche, mais on 

ne voit venir ni structuration, 

ni proposition d ’action; rien à 

voir avec le Cercle d ’Olten des 

socialistes de gauche et son site, 

qui se veu len t explicitem ent 

l’organisation d ’une tendance 

structurée au sein du PS. L’ami 

public, lui, se situe hors des par

tis ; qu’il finisse par servir de 

rampe de lancement à une can

d id a tu re  p ré s id e n tie l le  de 

C h r is t ia n  B lanc ou q u ’il se 

contente de redonner une ex

p re ss io n  en  F rance à cette  

gauche libérale dont il se récla

me, en  se ré fé ra n t  à P ierre  

Mendès France, son site n ’est 

qu’un point de départ.

Ni livre d ’or, ni forum au dé

part, mais la possibilité de lais

ser son  no m  p o u r  res te r  en 

contact par courrie r  élec tro 

nique. Et, le 2 juin, annonce de 

la deuxième phase: publication 

sur le site d ’un choix de réac

t io n s  e t o u v e r tu re s  de tro is  

«chantiers»: L’Etat et l’adm i

nistration au service du public, 

Quelle Europe pour demain?, 

C oncré tiser  les po ten tia lités

frança ises  dans l’économ ie  

nouvelle. Pour chaque sujet, des 

a n im a te u rs  de l ’as so c ia tio n  

sont désignés en vue de publier 

un rapport à l’automne. La dé

marche retenue, significative 

des p ar ticu la r i té s  françaises 

pour lutter contre le poids de la 

technocratie et du microcosme 

parisien, combine habilement 

la force du réseau v ir tu e l et 

l’ancrage dans la réalité locale 

qu’il perm et en retour : sur le 

thème de l’adm inistra tion  au 

service du public, par exemple, 

cinq groupes de fonctionnaires 

et c inq  g roupes  de citoyens 

(sic) seront constitués, chacun 

sur un volet particulier, dans 

dix départem en ts  différents, 

pour nourrir la réflexion. Cette 

méthode de débat utilise ainsi 

les techniques du marketing au 

service de l’évolution des pro

positions politiques.

Les idées ne naissent pas dans 

les partis, qui n ’ont pas voca

tion première d ’être des lieux 

de débat interne. Leur fonction 

est autre : elle est tendue vers 

l’action, la sélection du person

nel politique proposé à l'électo

rat et le débat-négociation avec 

l’adversaire. Il leur revient plus 

m odestem ent, mais c ’est un  

rôle essentiel, d ’in te rp ré te r ,  

d’articuler les idées qui naissent 

dans la société civile, portées 

par les groupes d ’intérêts, les 

mouvements à but idéal, la re

cherche universitaire ou les mé

dias. fb

www.amipublic.com

Il revient aux par

tis politiques d'in

terpréter et d'arti

culer les idées 

qui naissent dans 

la société civile
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Chemins de fer

Vitesse et centralisation
Nouvelles lignes TGV et autres cadences des CFF, 

les paradoxes du progrès des transports en commun.

L
a dernière fin de semaine a été mar

quée par un remarquable tohu-bohu 

d’événements. Entre autres, les chan

gements dans les chemins de fer ne 

sont pas forcément les moindres. L’inaugu

ration de la ligne TGV entre Valence et Mar

seille chez nos voisins, la cadence à la demi- 

heure entre le Léman et Zurich ne sont pas 

de simples exercices de marketing ferroviai

re. Ils peuvent modifier en profondeur la 

distribution des activités sur un territoire. Le 

concert de louanges face aux prouesses tech

nologiques est justifié; le coup d’œil un peu 

critique s’impose également.

Un spécialiste des transports, Yves Cro- 

zet, a livré au journal Le Monde du 6 juin 

des réflexions qui méritent d ’être signalées, 

même si la situation de nos deux pays n’a 

rien de comparable. Il souligne que la pré

sence d ’une ligne à grande vitesse entraîne 

un pompage des zones défavorisées vers les 

régions favorisées. Loin de stimuler le déve

loppement des activités économiques sur 

son parcours, le TGV suscite un  mouve

ment des hommes et des femmes qui par

tent travailler dans la capitale, même s’ils 

résident fort loin, et les villes desservies de

viennent de simples lieux de résidence. Par 

exemple, les Marseillais n ’apprécient pas 

forcément de voir affluer dans leur dos des 

Lyonnais en mal de soleil.

Risque de concentration
Bien sûr, la situation helvétique est fort 

différente. Nos villes sont des véritables 

centres de décision, ce que sont moins les 

agglomérations françaises face à Paris. Mais 

l’effet de pompage existe malgré tout. Plus 

le temps de parcours vers Zurich diminue 

avec une cadence qui dispense de se préoc

cuper des horaires et plus la tentation de 

concentrer réunions et décisions dans la ca

pitale économique du pays deviendra forte. 

Le risque de concentration des centres de

pouvoir est un  paradoxe de l’amélioration 

des transports en commun.

L’universitaire français évoque le risque 

du renforcem ent des inégalités dans les 

modes de vie. Il fait remarquer qu’il de

vient possible à un Parisien aisé de passer 

des week-ends dans une maison en Proven

ce avec une voiture qui l’attend à chaque 

term inus ferroviaire et les conséquences 

que l’on imagine sur l’immobilier et la cir

culation. Il s’agit là d ’une hypothèse de tra

vail et toute transposition  en Suisse est 

aléatoire. Mais on ne peut exclure des évo

lutions similaires. Il sera peut-être attrayant 

de p re n d re  sa v o itu re  p o u r  q u i t te r  la 

Goldküst survolé par Swissair, la déposer 

près d’une gare, prendre le train pour Lu- 

gano et récupérer un  autre véhicule afin 

d ’encombrer au maximum les étroites val

lées tessinoises. Là encore, pure hypothèse 

de travail, mais à ne pas entièrement négli

ger pour autant jg

________________

Nos trotskistes

Le magazine Facts a consacré 

des pages de son édition du 

31 mai aux actuels dirigeants 

du mouvement syndical suisse 

qui ont été pour la plupart des 

« so ixan te -hu itards  ». O n re 

marque ainsi Ernst Leuenber- 

ger (SEV), à côté d ’un  buste 

d ’H erm ann  Greulich, le père 

fondateur du syndicalisme hel

vétique, Colette Nova, militante 

de la Jeunesse socialiste gene

voise ainsi que trois anciens du

Parti Socialiste Ouvrier (LMR) : 

Serge Gaillard, le brillant éco

nomiste de l’USS, Vasco Pedri- 

na et Andi Rieger, du SIB. Les 

années d ’affiliation sont même 

précisées pour les trois.

Quant à André Daguet, de la 

FTMH, il fut le fondateur en 

Suisse d’Amnesty International 

et son  sec ré ta ire  p e n d a n t  

quelques années. La plupart de 

ces dirigeants on t entre  c in 

quante et soixante ans. cfp

____________________

Incroyable mais vrai

Q ui co n n a ît  encore Jules 

Sandoz? François Vallot- 

ton, auteur de Ledition roman

de et ses acteurs 1850-1920  

(Slatkine éditeur) nous aide à 

redécouvrir ce libéral neuchâte- 

lois de la deuxième moitié du 

19e siècle : pasteur, directeur de 

l’école de la Société évangélique 

de France et professeur d ’hé

breux à la maison des missions 

de Paris puis éditeur après son 

retour à Neuchâtel, en 1860.

J’en parle en raison de la bro

chure qu’il publia en 1884: La 

vraie neutralité de la Suisse et la 

suppression de son armée. Le re

cueil provoqua un tollé en pro

posant l’abolition de l’armée 

suisse.

Inutile de préciser que Sandoz 

n’est pas mentionné dans le Ta

bleau d’honneur du libéralisme 

neuchâtelois, dressé par Charles 

Gorgerat dans son ouvrage Notre 

libéralisme (1946). cfp
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Sciences

Serial crisis

E
n 1996, la bibliothèque 

de l’EPFZ h éb e rg ea it  

p rès  de 8000 revues 

scientifiques. Il en restait 

5000 en 2000. Dans la même 

période, le coût total des abon

nements à ces revues passait de 

3,6 millions à 55 millions de 

francs. Le cours du 

dollar, p le inem ent 

ré p e rc u té  su r  les 

abonnements, ajou

tait un  autre demi- 

million à la facture 

en 2000. Bref, jo l i  

jeu  de m ot anglais, 

c’est la serial crisis.

Pourtant, oncques 

ne vit-on entreprise 

com m erc ia le  p lus 

agréable. Les auteurs, même les 

plus prestigieux, fournissent les 

articles gratuitement, sans hési

ter le cas échéant à payer un 

su p p lé m e n t p o u r  bénéficier 

d ’illustrations en couleur. Le 

contrôle qualité est aussi fourni 

g rac ieusem ent par les pairs. 

Enfin, le coût total d ’un  tirage 

parfois confidentiel est répercu

té p le inem en t sur le p rix  de

l ’a b o n n e m e n t ,  qu i p e u t  a t 

te indre  p lusieurs milliers de 

dollars par an, prix que les bi

b lio th èq u e s  un ive rs i ta ire s  

payent avec l’argent du contri

buable. Très tôt, des personnali

tés com m e R obert M axwell 

avaient compris les bénéfices ju 

teux que l’on p o u 

vait tirer des publi

cations scientifiques. 

Pour illustration, le 

p rix  des a b o n n e 

ments a augmenté, 

en m oyenne, de 

11 ,3%  p a r  an  e n 

tre 1963 et 1990. De 

véritables empires, 

comme Elsevier, se 

sont construits sur 

ce marché captif.

L'électronique remplace 
le papier

Les articles scientifiques sont 

très standardisés et se prêtent 

parfaitem ent à la publication 

sur le web. Il est possible que 

d ’ici dix ans, la forme papier 

des publications ait disparu. Les 

magazines proposent presque

tous une version électronique, 

dont l’accès est ordinairement 

lié à l’abonnement papier. Les 

b ib lio thèques peuvent, dans 

beaucoup  de cas, renoncer à 

l ’a b o n n e m e n t  pap ier ,  mais 

l ’économ ie  du to u t  é lec tro 

nique est minime (de l’ordre de 

10%). Plus intéressante, et pra

tiquée à grande échelle par le 

consortium  des bibliothèques 

universitaires suisses, la licence 

électronique de site. Un seul 

abonnement virtuel pour tout 

le campus peut remplacer des 

exem plaires m ultip les  é p a r 

pillés dans les bibliothèques de 

département. Si l’abonnement 

à Science coûte 650 fr. par an à 

une b ib lio thèque , la licence 

d ’accès é lec tron ique p o u r  le 

cam p u s  de l’EPFZ est de 

8000 fr. -  il faut donc une dizai

ne de désabonnem ents  p ou r  

rentrer dans les prix. Et person

ne n ’aim e se désab o n n e r  de 

Science.

Jusqu’à présent, les éditeurs 

ont donc réussi à garder la lo

gique de marché et Internet a 

p lu tô t facilité l’accès aux a r 

ticles qu’allégé la facture des bi

bliothèques. Même après la dis

parit ion  annoncée des maga

zines papier, les schémas tels 

que « pay per view» (paiement 

lors de la consultation de l’ar

ticle sur le net) ou « pay to pu- 

blish» (paiement par les auteurs 

d ’une somme pour que l’édi

teur mette l’article sur son site) 

sont en élaboration.

Archivage universel
Une première initiative vient 

d ’être  lancée p a r  quelques 

scientifiques prestigieux pour 

utiliser Internet au-delà de ce 

mercantilisme. En effet, les ar

ticles scientifiques, du moins 

dans le domaine bio-médical, 

ont une demi-vie assez courte. 

Après six mois, ils ne sont plus 

d’actualité et mûrs pour l’archi

vage. La pétition qui circule ac

tuellem ent exige des éditeurs 

scientifiques de garantir l’accès 

gratuit et universel aux articles 

de leurs revues six mois après 

leur parution. Ces articles se

raient archivés dans une banque 

de données centrale, et non pas 

seulement sur le site de chaque 

magazine. L’éparpillement sur 

des sites multiples ne perm et

trait pas une recherche d’infor

m ation  efficace. Deux revues 

prestigieuses, le British Médical 

Journal et le Proceedings o f the 

N ational Academ y o f Sciences 

(US), et une vingtaine d ’autres, 

participent déjà à l’aventure du 

«PubMedCentral», cette archive 

scientifique, citoyenne et v ir 

tuelle. Les signataires de la péti

tion, 25000 environ à ce jour, 

menacent de boycotter les re

vues qui ne se joindraient pas à 

l’archivage universel et gratuit. 

In te rn e t  déc idém en t change 

bien les mœurs. ge

Absence

Elle pose sa poupée sur le canapé et prend place à 
côté de son père, colle son corps vers le sien, glisse 
la tête entre son bras gauche et sa poitrine et lui 
pose la question: «papa, pourquoi des fois tu ne 
manges pas avec nous, le soir?»

Marius Daniel Popescu

Chaque semaine, nous publions un instantané de Marius Popescu.

Quelques scienti

fiques prestigieux 

viennent de lan

cer une pétition 

pour utiliser 

Internet au-delà 

du mercantilisme
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